
[MINISTERE DU TRAVAIL] Protocole
sanitaire mis à jour au 18 mai 2021

Le protocole national pour assurer la santé et la sécurité des salariés en
entreprise face à l’épidémie de la Covid-19 est un document de référence pour
assurer la santé et la sécurité des salariés et la poursuite de l’activité
économique.
Il a été actualisé le 18 mai dans le cadre des dernières évolutions dans la
stratégie de lutte contre l’épidémie.
Le protocole précise notamment les règles applicables aux entreprises dans le
cadre de la campagne de vaccination en cours ainsi que pour la reprise d’activité
de certains secteurs à partir du 19 mai.
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https://monsyndicatcfdt.fr/sites/monsyndicatcfdt/files/document/2021-05/document_2.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/protection-des-travailleurs/protocole-national-sante-securite-salaries

